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DIRECTION DES SÉCURITÉS

-  Arrêté  préfectoral  n°2023-04-003  ESC  du  2  mai  2023  portant  réglementation
temporaire de la circulation sur l’autoroute A8 sur le territoire des communes de
Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, Tourves, Brignoles, Cabasse, Le Luc-en-Provence, Le
Cannet-des-Maures, Vidauban, Les Arcs-sur-Argens, Le Muy, Roquebrune-sur-Argens
et Puget-sur-Argens.

- Arrêté préfectoral n°2023-04-005 ESC du 4 mai 2023 portant réglementation 
temporaire de la circulation sur l’autoroute A8 sur le territoire de la commune de 
Fréjus.

- Arrêté préfectoral n°2023-04-006 ESC du 2 mai 2023 portant réglementation 
temporaire de la circulation sur l’autoroute A8 sur le territoire de la commune de 
Fréjus.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU VAR

- Ordre de chasse particulière n°012-2023 en vue de la destruction de sangliers.

- Ordre de chasse particulière n°013-2023 en vue de la destruction de sangliers.

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2023-47 du 2 mai 2023 déclarant l’état d’alerte 
sécheresse sur la zone Fleuves Côtiers Ouest.

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2023-48 du 2 mai 2023 déclarant l’état d’alerte 
sécheresse sur la zone Nappe Giscle-Môle.

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2023-43 du 2 mai 2023 portant modification de 
l’arrêté préfectoral du 17 février 2023 relatif à la situation de sécheresse sur la zone 
Argens et plaçant cette zone en alerte renforcée sécheresse.

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2023-42 du 2 mai 2023 portant modification de 
l’arrêté préfectoral du 17 février 2023 relatif à la situation de sécheresse sur la zone 
Gapeau et plaçant cette zone en étant d’alerte renforcée.

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2023-041 du 2 mai 2023 déclarant l’état d’alerte
sécheresse sur la partie varoise du bassin versant de l’Arc amont.

DOUANES ET DROITS INDIRECTS
Aix-en-Provence

- Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire saisonnier sur la commune de
Hyères (83400)
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DÉCISION DE FERMETURE D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE SAISONNIER SUR LA
COMMUNE DE HYERES (83400)

Le directeur régional des douanes et droits indirects à Aix-en-Provence,

DÉCIDE

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent, sis 37 avenue Alphonse Denis 83400
HYERES, conformément à l’article 37-3 du décret 2010-720 du 28 juin 2010.

Article 2 : Cette mesure a pris effet le 2 mai 2023.

Fait à Aix-en-Provence, le 2 mai 2023

P/le directeur régional des douanes et droits indirects à
Aix-en-Provence,

Son adjointe par interim

Cette  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivant la date de publication de la décision.
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